
Nom de la personne Fonction But du déplacement Date Endroit
Frais de 

transport

Allocation 

forfaitaire

Frais 

d'hébergement

Frais de 

repas
Montant Description

Amélie Dionne Ministre

Allocution au Congrès 

mondial de l'Association des 

plus belles baies du monde

2025-09-21 et 22 Tadoussac 203,98 $ 31,62 $ 6,68 $
Indemnité 

coucher

Les frais déclarés sont ceux comptabilisés durant la période visée. Les frais pour un déplacement peuvent s'échelonner sur plus d'un trimestre.

Période du 1
er

 juillet au 30 septembre 2025

Frais inhérents
Ministre 
Frais de déplacement au Québec 


